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Il échappe à la mort grâce à deux agents de police  
 
Suite à une embardée spectaculaire en octobre 2004, un automobiliste 
genevois avait été sauvé d’une mort certaine par deux agents de police. Le 
courage de ces derniers a été salué par la conseillère d’Etat Micheline Spoerri 
à l’occasion de la cérémonie des « Chevaliers de la route » le 1er juillet 2005 à 
Genève. 
 
Le dimanche 3 octobre 2004, alors qu’il circulait à une vitesse inadaptée dans la 
tranchée couverte des Palettes, à Lancy (GE), un automobiliste de 23 ans a perdu la 
maîtrise de son véhicule. Celui-ci s’en est allé percuter une borne lumineuse avant 
de parcourir plusieurs mètres contre le mur séparant les deux voies de circulation. 
Littéralement projetée en l’air, la voiture a fini par prendre feu quelques secondes 
après être retombée sur le toit. Une embardée spectaculaire qui aurait pu coûter la 
vie au conducteur. 
 
L’accident ayant été filmé par une caméra de surveillance de la centrale autoroutière 
de la police genevoise, l’alerte a été donnée immédiatement. Quatre minutes plus 
tard, les appointés Stéphane Droux et Dominique Rime arrivaient sur les lieux du 
drame. Tandis que le compartiment moteur flambait, le conducteur était resté coincé 
dans le véhicule. Stéphane Droux a utilisé sa radio afin de briser une vitre et 
d’extirper la victime de l’habitacle. Pendant ce temps, Dominique Rime tentait de 
circonscrire le sinistre avec un extincteur. Quelque 20 secondes plus tard, le véhicule 
prenait entièrement feu et la fumée commençait d’envahir le tunnel… 
 
Stéphane Droux et Dominique Rime ont reçu le titre de « Chevaliers de la route » à 
l’occasion d’une cérémonie officielle le 1er juillet 2005 dans les locaux de la police 
cantonale genevoise. La conseillère d’Etat et présidente du département de justice, 
police et sécurité Micheline Spoerri leur a remis la distinction accompagnée 
d’une médaille. Au nom du jury de l’association Chevalier de la route, Daniel Favre a 
salué le courage et le sang froid des deux hommes sans qui le malheureux 
automobiliste n’aurait jamais eu la vie sauve.  
 
Les candidatures pour le « Chevalier de la route » doivent être accompagnées 
d’une brève description des faits et de la déclaration d’un témoin ou d’un 
rapport de police. Elles sont à envoyer à l’adresse: Chevalier de la route, 
Laupenstrasse 11, 3008 Berne. 
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